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 n° 294 856 du 28 septembre 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. GHYMERS 
Rue Ernest Allard 45 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA XE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 10 août 2022 par X qui déclare être de nationalité burundaise, contre la décision 
de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 07 juillet 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 17 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 mai 2023. 
 
Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. GHYMERS, avocat, et S. 
LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

 

D’après vos déclarations, vous êtes né le 25 mai 1993 à Burenza Bururi. Vous êtes de nationalité 
burundaise et d’origine ethnique tutsie. Vous habitez à Musaga avec votre grand frère [J.C.N.]. Vous êtes 
célibataire et n’avez pas d’enfant. 
 
En 2015, vous décidez de participer aux manifestations contre le troisième mandat du Président 
Nkurunziza. Vous n’êtes membre d’aucun parti, mais vous êtes présent pour soutenir les jeunes du 
quartier qui veulent le changement. 
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Le 14 décembre 2018, vous êtes agressé par des Imbonerakure. Vous appelez à l’aide et des voisins 
interviennent pour les faire fuir. 
 
Le 15 janvier 2019, vous êtes intercepté par des Imbonerakure qui vous demandent de rejoindre le CNDD-
FDD, car ils sont au courant de votre participation aux manifestations de 2015. Vous acceptez leur 
proposition pour qu’ils vous laissent tranquille. Trois jours après, vous vous croisez à nouveau et les 
Imbonerakure vous demandent d’officialiser votre adhésion. Vous refusez en leur expliquant que vous 
avez changé d’avis et que vous ne voulez pas rejoindre des assassins. Ces derniers vous passent à tabac 
et vous parvenez à demander de l’aide à un militaire qui leur ordonne d’arrêter. 
 
Le 23 février 2019, vous êtes prévenu par un ami que des policiers et des Imbonerakure ont envahi le 
quartier et que vous devez vous cacher. Vous vous abritez dans le plafond de votre maison avec vos amis 
alors que des Imbonerakure se présentent chez vous. Votre frère [J.C.] ouvre la porte et ils s’en prennent 
à lui en expliquant qu’ils sont à la recherche de jeunes étudiants dans cette maison. Après quelques coups 
de semonce, vous décidez de quitter votre abri de peur d’être tués. Les policiers vous frappent et puis 
vous embarquent. Votre voisin est témoin de la situation et contacte son ami officier qui vous retrouve 
alors que vous êtes battu sur une route asphaltée. L’officier explique aux policiers que vous n’êtes pas un 
malfaiteur et il vous ramène chez lui. 
 
Après avoir récupéré vos affaires chez vous, l’officier vous emmène chez [M.] un pasteur qui vit dans le 
quartier de Carama à Bujumbura. Vous y restez caché deux semaines avant de vous rendre au Rwanda 
le 22 mars 2019. Le lendemain, vous montez à bord d’un avion en direction de Bruxelles depuis Kigali. 
Vous arrivez en Belgique le 24 mars 2019 et vous introduisez une demande de protection internationale 
le 28 mars 2019. 
 
B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
 
Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure 
qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 
ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. 

 
En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement à 
sa crédibilité générale et remettent donc en cause les faits invoqués à la base de votre demande de 
protection internationale. 
 
Ainsi vous expliquez avoir été arrêté par des policiers et des Imbonerakure le 23 février 2019. 

Toutefois, le CGRA ne croit pas en la réalité de cette arrestation pour plusieurs raisons. 

 
Ainsi, lors de votre entretien au CGRA du 6 octobre 2021, lorsqu’il vous est demandé de parler de votre 
arrestation du 23 février 2019, vous expliquez tout d’abord que des policiers étaient à la recherche des 
jeunes étudiants du quartier et que c’est lorsque vous les avez vus frapper à la porte de votre voisin que 
vous avez décidé de vous cacher dans votre plafond (NEP p.12). Lorsqu’il vous est demandé de parler 
en détail de cette journée, vous expliquez de manière contradictoire que c’est un jeune de votre quartier 
qui vous a envoyé un message vous conseillant de vous cacher, car des Imbonerakure et des policiers 
effectuaient une chasse à l’homme dans votre quartier (ibidem). D’emblée, le CGRA constate une 
première contradiction dans vos propos lorsqu’il s’agit de relater la manière dont vous avez été mis au 
courant de la présence des Imbonerakure dans votre quartier. De plus, le CGRA constate que vous 
produisez un récit qui est différent de celui que vous avez fourni dans votre demande de renseignements, 
envoyée un jour avant l’entretien avec l’aide de votre avocate. En effet, dans les réponses apportées à la 
demande de renseignements, vous faites part d’un récit sensiblement différent dans lequel vous ne parlez 
aucunement du message d’un jeune de quartier ni du fait que vous avez vu les policiers frapper à la porte 
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de votre voisin. Vous expliquez plutôt que vous avez aperçu des voitures de la police qui se dirigeaient 
vers le quartier Musaga et que des Imbonerakure vous ont surpris en train de courir chez vous et qu’ils 
vous ont jeté des pierres (cf. « Demande d’informations générales », question 13 (ci-après DR)). Ces trois 
versions à ce point différentes jettent déjà une lourde hypothèque sur la réalité de votre arrestation. En 
effet, le CGRA est en droit de s’attendre à ce que vous puissiez tenir des propos plus cohérents sur un 
élément aussi essentiel de votre récit, or tel n’est pas le cas en l’espèce. 
 
Ensuite, interrogé sur ce qu’il vous est arrivé après avoir été arrêté et embarqué par les Imbonerakure, 
vous expliquez de manière peu circonstanciée que votre voisine a téléphoné à un officier et que c’est lui 
qui vous est venu en aide (NEP pp.12-13). Force est de constater que vous vous contredisez une nouvelle 
fois avec vos déclarations écrites dans la demande de renseignements où vous expliquez que c’est votre 
frère [J.C.] qui a contacté votre frère militaire [F.] pour qu’il prévienne ses amis militaires (cf. DR, question 
13). Confronté avec la différence entre vos deux versions, vous expliquez de manière peu cohérente et 
vague que votre grand frère a appelé le pasteur et non l’officier (NEP p.13). Lorsque l’officier de protection 
relit vos déclarations écrites dans lesquelles vous dites que votre frère [J.C.] a appelé votre autre frère 
[F.] qui état militaire (ibidem), vous répondez de manière vague et hypothétique : « c’est possible qu’il y 
ait eu deux alertes parallèles parce que [J.C.] aurait pu téléphoner à [F.] pour lui annoncer notre 
arrestation. (&), je n’ai pas vu [J.C.] téléphoner, mais je pense qu’il a dû le faire » (ibidem). Questionné 
sur la raison pour laquelle vous n’avez pas mentionné l’appel de votre voisine dans votre demande de 
renseignements, vous tentez de vous justifier en expliquant que votre niveau de français est faible et que 
vous avez rédigé certaines réponses sans même comprendre le fond de la question (ibidem). Comme 
développé plus bas, cette explication ne suffit pas à convaincre le CGRA de telle sorte que vos 
contradictions continuent d’affaiblir la réalité de votre arrestation du 23 février 2019. 
 
De plus, invité à expliquer ce qu’il s’est passé après l’aide de l’officier, vous expliquez que celui-ci vous a 
déposé chez le pasteur et que vous n’avez plus quitté son domicile jusqu’à votre départ au Rwanda (NEP 
p.14). Pourtant, dans votre demande de renseignements, vous expliquez que [R.], l’officier en question, 
vous a emmené chez votre frère [F.] pour qu’il vous soigne et précisez y être resté quelques jours avant 
de vous rendre chez vos parents à la campagne (cf. DR, question 13). Interrogé sur la raison pour laquelle 
vos déclarations sont de nouveau différentes et que vous ne mentionnez aucunement le pasteur dans vos 
déclarations écrites, vous répondez de manière assez peu crédible et peu circonstanciée que votre frère 
[F.] vous avait soigné parce que vous vous étiez blessé en jouant et que ce n’était pas dû à votre agression 
par les policiers et les Imbonerakure (NEP p.14). Lorsque l’officier de protection vous confronte avec le 
fait qu’il y a des contradictions majeures entre vos deux récits, vous répondez de manière évasive qu’on 
ne vous avait pas demandé de détails à l’Office des étrangers et avouez qu’il y a des différences entre 
les réponses apportées dans le questionnaire et vos déclarations orales, mais que c’est lié à votre niveau 
de français (ibidem). 
 
D’ailleurs, s’agissant de vos déclarations à l’Office des étrangers, le CGRA constate que vous mentionnez 
une version encore différente. En effet, vous expliquez que être resté chez le pasteur jusqu’à votre départ 
au Rwanda après avoir reçu des menaces téléphoniques des Imbonerakure qui vous accusaient de ne 
pas vouloir intégrer le CNDD-FDD (cf. questionnaire CGRA du 17 juin 2019). Bien que vous mentionniez 
le pasteur à l’Office des étrangers, le CGRA constate que vous n’y aviez cependant pas fait mention de 
votre arrestation ni de l’intervention de l’officier. Votre incapacité à fournir un récit cohérent et exempt de 
contradictions est invraisemblable et ne permet pas de croire en la réalité des faits que vous invoquez. 
En effet, vous ne donnez aucune justification convaincante pour ces nombreuses contradictions dans vos 
déclarations, indiquant simplement que celles-ci sont dues à votre faible niveau de français et ceci alors 
qu’il vous a été rappelé à plusieurs reprises par l’officier de protection qu’il n’y a aucun problème de 
français ni de compréhension dans les réponses que vous aviez apportées dans la demande de 
renseignements. 
 
Comme mentionné supra, vous tentez de justifier vos multiples contradictions par votre faible niveau de 
français et votre mauvaise de compréhension des questions. Cependant, le CGRA estime que des récits 
à ce point différents ne peuvent pas s’expliquer par un souci de langue.En effet, même en tenant compte 
du fait que vous ayez probablement été aidé par quelqu'un pour écrire en français dans la demande de 
renseignements, comme indiqué par votre avocate dans son email du 19 octobre (bien que vous 
mentionnez le contraire : « (&) on m’a envoyé un questionnaire que j’ai rempli sans aucune aide, sans 
aucune traduction. Même les mots de français que vous m’entendez prononcer ici, c’est parce que j’ai 
suivi une formation sinon j’ai répondu au questionnaire tout seul, sans aide » (NEP p.14)), le niveau de 
détails dans vos réponses sur ce document est si élevé que le CGRA estime que la simple invocation 
d’erreurs de langage ou d’incompréhensions ne peut suffire à justifier toutes les incohérences relevées 
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supra. Le CGRA note également que votre avocate a demandé un délai supplémentaire pour renvoyer la 
demande de renseignements au CGRA, afin de pouvoir vérifier le questionnaire que vous aviez complété 
et s’entretenir avec vous avant de le renvoyer au CGRA, et qu’à aucun moment dans ses emails du 21 
septembre et du 5 octobre, cette dernière ne mentionnait d’importantes difficultés pour compléter ce 
formulaire en français. Enfin, le CGRA remarque que les arguments mentionnés supra ne portent pas 
uniquement sur des contradictions avec vos déclarations écrites, mais aussi sur des incohérences ou 
contradictions durant l’entretienmême au CGRA, ainsi que sur des contradictions entre vos déclarations 
au CGRA et à l’Office des étrangers, où vous étiez pourtant à chaque fois assisté par un interprète.. Vos 
explications n’emportent donc pas la conviction du CGRA, qui estime donc que toutes les contradictions 
relevées ci-dessus restent entières. 
 
Vos propos sont également contradictoires lorsque vous évoquez les problèmes rencontrés avec 

les Imbonerakure la nuit du 14 décembre 2018. 

 
Ainsi, à la question de savoir si vous aviez vécu d’autres problèmes avant l’arrestation du 23 février 2019, 
vous répondez par la négative que vous n’avez eu aucun problème (NEP p.11). Lorsqu’il vous est à 
nouveau demandé si vous aviez vécu d’autres problèmes avec les Imbonerakure, vous répondez de 
manière laconique : « non à part leur avoir refusé de les rejoindre » (NEP p.15). Lorsque l’officier de 
protection vous rappelle vos déclarations écrites où vous mentionnez une agression par les Imbonerakure 
le 14 décembre 2018 (cf. DR, question 13), vous répondez de manière peu circonstanciée en substance 
que des Imbonerakure vous ont arrêté en vous demandant si vous aviez participé aux manifestations, ce 
à quoi vous aviez répondu « oui » (ibidem). Invité à expliquer la raison pour laquelle vous avez dit « oui 
», vous répondez de manière très peu crédible que vous ne pouviez pas nier ces allégations, car vous 
aviez participé aux manifestations en plein jour (ibidem). Interrogé sur une éventuelle interpellation lors 
des manifestations, vous répondez de manière vague et peu circonstanciée que vous n’avez pas été 
interpellé, mais que les Imbonerakure s’infiltraient parmi vous et qu’ils dressaient des listes pour vous 
espionner (NEP p.12). Questionné sur la raison pour laquelle vous avez pris le risque de dire à des 
Imbonerakure 3 que vous qualifiez d’assassins 3 que vous aviez effectivement participé aux 
manifestations, vous répondez de manière évasive et vague en substance que c’est la première fois qu’on 
vous posait cette question, que vous pensiez qu’ils étaient en train de rigoler, que vous ne saviez pas que 
vous étiez sur une liste et que vous aviez répondu « oui » de manière innocente (NEP p.15). Le CGRA 
considère qu’il est très peu vraisemblable, alors que vous qualifiez vous-même les Imbonerakure 
d’assassins (NEP pp.7-9), que par cette action, vous vous exposiez à des risques inconsidérés d’autant 
plus que vous êtes conscient du contexte particulièrement violent du Burundi depuis les manifestations 
de 2015. En effet, vous déclarez d’ailleurs qu’après les manifestations de 2015 vous avez quitté la maison 
de votre frère à Musaga, car vous étiez visé par les Imbonerakure (cf. DR, question 2). Il n’est donc pas 
crédible que vous pensiez que ces personnes étaient en train de plaisanter. 
 
Ensuite, interrogé sur ce qu’il s’est passé après avoir confirmé votre présence aux manifestations, vous 
répondez que les Imbonerakure vous ont proposé d’intégrer le CNDD-FDD en échange d’avoir la vie 
sauve (NEP p.15). À la question de savoir s’il s’est passé autre chose la nuit du 14 décembre 2018, vous 
répondez qu’il ne s’est rien passé d’autre (ibidem). L’officier de protection vous rappelle dès lors que dans 
vos déclarations écrites, vous mentionnez avoir été frappé par les Imbonerakure, que vous avez crié et 
que ce sont les voisins qui sont venus vous secourir (cf. DR, question 13). Vous répondez de manière 
évasive et peu cohérente que c’est lié à un problème de compréhension et que ce n’est pas le 14 
décembre qu’ils vous ont frappé, mais que c’était au mois de janvier lorsque vous vous trouviez à la 
campagne (NEP p.15). Confronté avec le fait qu’à deux reprises, vous dites ne rien avoir vécu d’autre 
alors que vos déclarations écrites disent le contraire et que vos explications selon lesquelles ces 
contradictions seraient liées à un problème de compréhension ne sont pas convaincantes, vous répondez 
de manière très peu crédible : « Quand j’écris sur l’ordinateur, la machine vous montre les erreurs 
d’orthographe c’est pourquoi c’est bien écrit sur le formulaire » (NEP p.16). À l’instar de ce qui a été dit 
précédemment, l’accumulation de contradictions entre vos déclarations poursuivent de renforcer la 
conviction du CGRA que les faits que vous invoquez n’ont pas existé. 
 
S’agissant de la disparition de votre frère [J.C.] et de ses liens allégués avec le MSD, plusieurs 

éléments nuisent à la crédibilité de ces faits. 

 
Tout d’abord, lorsqu’il vous est demandé en début d’entretien si vous désirez rajouter quelque chose aux 
réponses apportées à la demande de renseignements, vous répondez qu’ils sont venus chercher votre 
frère [J.C.] le 13 septembre 2021, que vous n’avez plus de nouvelles de lui et que c’est un événement qui 
s’est produit après avoir envoyé le formulaire. Cependant, le CGRA a reçu un courrier par votre avocate 
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en date du 21 septembre 2021 demandant un délai supplémentaire pour renvoyer le questionnaire, car 
celle-ci désirait d’abord s’entretenir avec vous, et vérifier vos déclarations écrites. Vos réponses dans le 
cadre de la demande de renseignements ont finalement été envoyées la veille de votre entretien 
personnel, à savoir le 5 octobre 2021. Compte tenu du délai supplémentaire octroyé par le CGRA et 
compte tenu du fait que vous avez envoyé votre réponse à la demande de renseignements la veille de 
votre entretien, soit plus de trois semaines après la disparition présumée de votre frère, le CGRA estime 
que vous aviez eu la possibilité d’inclure cet élément dans votre réponse, ou d’en parler à votre conseil 
avant de transmettre ce formulaire au CGRA. La tardiveté avec laquelle vous faites partde cet élément 
jette un premier doute sur la réalité des faits invoqués.Ensuite, interrogé sur l’année d’adhésion au MSD 
de votre frère, vous répondez que c’est depuis 2015 (NEP p.16). Lorsque vous êtes questionné sur la 
façon dont vous avez retenu cette date, vous répondez de manière laconique que c’est à ce moment-là 
que vous l’avez vu partir assister aux réunions (NEP p.17). Invité à être plus spécifique sur la manière 
dont vous avez retenu l’année 2015, vous répondez de manière peu circonstanciée : « j’ai gardé ça en 
tête parce que c’est cette année que je lui ai posé la question » (ibidem). Confronté par l’officier de 
protection avec le fait que dans vos déclarations vous dites que votre frère est membre du MSD depuis 
2011, vous répondez de manière nébuleuse et peu convaincante que vous lui avez posé la question en 
2015, mais que vous avez imaginé qu’il aurait rejoint le parti en 2011 parce qu’il figurait parmi les cadres 
et que c’était donc un ancien (ibidem). Invité à expliquer la raison pour laquelle vous donnez deux dates 
différentes, votre réponse basée sur des suppositions ne permet pas de rétablir le doute jeté par votre 
contradiction. En effet, vous expliquez que vu ses responsabilités et le fait qu’il ait les clés du bureau, 
vous vous êtes dit qu’il serait membre du parti bien avant 2015 (NEP p.18). Invité à expliquer si votre frère 
vous parlait du MSD, vous répondez de manière évasive qu’il vous en parlait, mais que vous lui aviez dit 
que vous ne vouliez pas entrer en politique (ibidem). Interrogé sur son rôle au sein du parti, vous répondez 
de manière vague et peu circonstanciée : « je ne sais pas le poste qu’il occupait, mais c’est lui qui ouvrait 
les bureaux et c’est lui qui distribuait les t-shirts, je ne sais pas où il allait les chercher » (ibidem). Cette 
nouvelle contradiction sur l’année d’adhésion de votre frère et votre recours à des suppositions 
poursuivent de convaincre le CGRA que votre frère n’a pas été enlevé par des Imbonerakure ni qu’il a été 
membre du MSD. 
 
Finalement, s’agissant du « triple témoignage écrit » que vous faites parvenir au CGRA suite à votre 
entretien (cf. email du 19 octobre 2021), qui constitue l’unique document que vous déposez pour attester 
de la disparition de votre frère, celui-ci déforcent encore davantage la crédibilité des faits que vous 
invoquez, et ce pour plusieurs raisons. 
 
Tout d’abord, le CGRA constate que les trois témoignages 3 respectivement du « Directeur du Lycée 
Municipal de MUSAGA », du « Chef de quartier de Musaga » et de l’épouse de votre frère «[N.F.]» 3 se 
trouvent sur un seul et même document et cela de manière dactylographiée et non manuscrite. Il n’est 
pas vraisemblable que les trois témoignages puissent être rédigés sur une même feuille et cela de 
manière imprimée. 
 
De plus, le CGRA constate que le document n’est pas daté et que malgré la présence de signatures, ces 
différents témoignages n’est accompagné d’aucune pièce d’identité, de telle sorte que le Commissariat 
général n’est pas en mesure d’identifier formellement ses auteurs. Quant au témoignage de l’épouse de 
votre frère, le Commissariat général relève son caractère privé, et par conséquent, l’absence de garantie 
quant à la sincérité de cette pièce. 
 
Ensuite, dans la première attestation, le Commissariat général constate plusieurs irrégularités dont la 
présence n’est pas compatible avec la fonction d’un directeur de lycée. En effet, plusieurs fautes 
grammaticales et d’orthographe sont constatées dont « matricue » ; « 3èmme année » ; « eclaircissent » 
; « acheminimé » ; « Directur du Lycée Municipale » [sic]. Ces irrégularités présentent sur un document 
type dactylographié et officiel nuisent au caractère authentique du document. Enfin, quant au cachet 
apposé sous le témoignage du directeur du lycée, le CGRA observe que ce cachet n’est pas lisible, ce 
qui diminue encore considérablement la force probante de ce document. Pour toutes les raisons qui 
précèdent, ce document ne peut accorder de crédit à ce document, de telle sorte qu’il ne permet pas 
d’attester des faits que vous invoquez, et déforce davantage la crédibilité de votre récit. Au vu des 
arguments développés ci-dessus, le CGRA estime que vous ne parvenez pas à établir la disparition de 
votre frère, ni le fait qu’il était affilié au MSD. 
 
Concernant l’emprisonnement et les problèmes rencontrés par votre frère militaire, [F.], une 

nouvelle contradiction entame également largement votre crédibilité générale dans le cadre de 

votre demande. 
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En effet, lorsqu’il vous est demandé de parler des problèmes que votre frère [F.] a rencontrés au Burundi, 
vous expliquez qu’il a été emprisonné en 2011, mais que vous en ignorez les raisons (NEP p.16). À la 
question de savoir si vous lui aviez demandé, vous répondez de manière vague et laconique que vous ne 
lui avez pas demandé, car c’est très difficile de demander à quelqu'un la raison de sa détention (ibidem). 
À la question de savoir si vos frères et sSurs étaient au courant, vous répondez que vos sSurs ne 
connaissaient pas non plus les raisons de sa détention (ibidem). Lorsque l’officier de protection vous 
confronte avec le fait que dans vos déclarations écrites vous mentionnez les raisons de son arrestation à 
savoir que votre frère avait été accusé d’avoir volé des médicaments afin de soigner les membres du 
MSD gratuitement (cf. DR, question 8), vous répondez de manière évasive : « en tout cas ça c’est une 
question qui s’est glissée dedans, j’ai répondu sans le savoir, autrement je ne connais pas la raison de sa 
détention. » (NEP p.17). Lorsque l’officier vous demande si votre réponse avait été inventée, vous 
répondez à nouveau de manière très peu crédible et convaincante que c’était une réponse que vous vous 
êtes imaginée en considérant sa position de médecin militaire et que pour répondre à la question vous 
vous êtes dit : « peut-être qu’il aurait volé des médicaments » (ibidem). Invité à expliquer la raison pour 
laquelle vous avez rajouté des précisions qui étaient fausses, vous répondez de manière évasive que 
vous aviez dit qu’il avait été enfermé en 2011 (ibidem). Lorsqu’il vous est rappelé que vous avez rajouté 
des précisions que vous confirmez avoir imaginées, votre réponse est de nouveau très peu convaincante. 
En effet, vous expliquez de façon nébuleuse que ce sont des suppositions que vous avez données pour 
trouver des explications à son emprisonnement (ibidem). Vos déclarations contradictoires et vagues ne 
permettent pas de tenir pour établi le fait que votre frère ait effectivement été emprisonné pour les faits 
que vous mentionnez. Le CGRA observe également que ce dernier travaille toujours comme militaire, se 
trouvant actuellement en Somalie pour une mission de maintien de la paix et qu’il compte retourner au 
Burundi une fois sa mission terminée pour poursuivre son travail dans l’hôpital militaire (NEP p.17). Le 
fait que votre frère ait pu continuer à travailler pour l’armée conforte le CGRA dans sa conviction selon 
laquelle il n’a pas rencontré les problèmes que vous invoquez. 
 
Pour toutes les raisons qui précèdent, le Commissariat général n’est absolument pas convaincu 
de la réalité des faits que vous invoquez, à savoir que vous avez été arrêté le 23 février 2019, que 

vous avez été menacé par des Imbonerakure le 14 décembre 2018 et le 15 janvier 2019, que votre 

frère [J.C.] avait des liens avec le MSD et qu’il a disparu le 13 septembre 2019 ni que votre frère 
[F.] a été emprisonné pour les faits que vous mentionnez. 

 
Quant au fait que vous soyez d’ethnie tutsi, des rapports du CEDOCA, il ressort que la plupart des 
journalistes et experts se sont accordés sur le caractère avant tout politique de la crise et la composition 
multi-ethnique de l’opposition. La commission d’enquête onusienne souligne que les victimes des crimes 
au Burundi sont des Hutu comme des Tutsi, qui sont ciblés pour des motifs politiques, notamment leur 
opposition réelle ou supposée au gouvernement et au parti au pouvoir (p.20 du COI Focus Burundi « 
Situation sécuritaire », du 31 janvier 2022, 
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burundi._situation_securitaire_20220131.pdf)
. 
 
Force est tout d’abord de constater que vous n’êtes aucunement activiste ou même politisé, si ce n’est 
via votre participation alléguée aux manifestations d’avril 2015 (cf. NEP p.7-9, p.18). Le CGRA constate 
que vous n’avez pas rencontré de problèmes crédibles au Burundi durant les quatre années qui ont suivi 
ces manifestations. Au vu de cet élément, de votre profil apolitique, et de l’absence de tout lien avec 
l’opposition politique, force est de constater que votre ethnie tutsi ne peut suffire à établir une crainte 
fondée de persécution en cas de retour au Burundi. 
 
Pour ce qui est de l’unique autre document produit à l’appui de votre demande de protection 
internationale, celui-ci n’est pas de nature à renverser les constats dressés dans la présente 
décision. 

 
En effet, concernant la copie d’une page de votre passeport burundais, ce document atteste de votre 
identité et de votre nationalité, rien de plus. Ces éléments ne sont aucunement remis en cause dans cette 
décision. 
 
Enfin, le Commissariat général estime, à l’aune des informations objectives en sa possession (Cedoca, 
COI Focus : « Burundi 3 Le traitement réservé par les autorités nationales à leurs ressortissants de retour 
dans le pays » du 28 février 2022 https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 
coi_focus_burundi._le_traitement_reserve_par_les_autorites_nationales_a_._20220228.pdf) que le seul 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burundi._situation_securitaire_20220131.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burundi._le_traitement_reserve_par_les_autorites_nationales_a_._20220228.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burundi._le_traitement_reserve_par_les_autorites_nationales_a_._20220228.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burundi._le_traitement_reserve_par_les_autorites_nationales_a_._20220228.pdf
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séjour ou passage en Belgique pour un ressortissant burundais et spécifiquement en qualité de 

demandeur de protection internationale, n’est pas de nature à faire naitre une crainte fondée de 
persécution dans son chef en cas de retour au Burundi. 

 
Tout d’abord, si en 2015, les relations entre la Belgique et le Burundi se sont détériorées, il ressort des 
informations objectives que les relations diplomatiques entre le Burundi et l’Union européenne et 
spécifiquement la Belgique se détendent depuis quelques années. 
 
En effet, bien que les références aux «colonisateurs» restent courantes dans les discours de hauts 
responsables politiques, l’hostilité de l’État burundais à l’égard de la Belgique a diminué depuis 2018. 
 
Ainsi, depuis la fin de l’année 2020, plusieurs rencontres officielles de haut niveau ont eu lieu entre le 
président Ndayishimiye ou son ministre des Affaires étrangères, Albert Shingiro, et des représentants de 
l’Union européenne ainsi que de ses États membres, dont la Belgique, tant à Bujumbura qu’en Europe. 
Le 15 février 2022, le président Ndayishimiye s’est envolé pour Bruxelles afin de participer au sommet 
entre l’Union européenne et l’Union africaine des 17 et 18 février 2022. Il s’agit de la première visite d’un 
chef d’État burundais en Europe depuis 2014. 
 
Cette détente dans les relations entre le Burundi et la Belgique est par ailleurs confirmée et mise en avant 
par plusieurs sources contactées par le Cedoca qui estiment que celle-ci rend moins suspects et moins 
risqués les séjours individuels des ressortissants burundais de manière générale. 
 
Par ailleurs, en ce qui concerne les retours au pays des ressortissants burundais, si l’Office des étrangers 
a recensé 13 retours volontaires entre 2019 et 2022, il a par contre indiqué pour la même période qu’il n’y 
a eu aucun retour forcé. 
 
L’Office des étrangers précise qu’en cas de rapatriement forcé, les autorités sur place sont préalablement 
informées, car les laissez-passer sont délivrés sur la base des données de vol que l’Office fournit à 
l’ambassade du pays concerné. Par contre, il ne communique jamais l’information selon laquelle une 
personne aurait introduit une demande de protection internationale. Il n’y a, dès lors, aucune raison de 
considérer que les autorités burundaises puissent être mises au courant du fait qu’un de leurs 
ressortissants de retour au pays ait fait une demande de protection internationale en Belgique. En outre, 
bien que la loi portant réglementation des migrations au Burundi adoptée fin 2021 incrimine les entrées, 
séjours et sorties illégales du pays, le Cedoca n’a trouvé aucune disposition légale condamnant le fait 
d’avoir demandé une protection internationale ou d’avoir séjourné en Europe. 
 
Ensuite, en ce qui concerne la présence des autorités burundaises à l’aéroport de Bujumbura, même si 
les interlocuteurs du CGRA ne mentionnent pas tous les mêmes autorités, la plupart s’accordent sur la 
présence de la police - notamment les agents du commissariat général des migrations (anciennement 
appelé « police de l’air, des frontières et des étrangers » (P.A.F.E.) qui gèrent la gestion de l’immigration 
et de l’émigration et qui vérifient les documents de voyage) 3 et sur la présence du Service national des 
renseignements (SNR). D’autres interlocuteurs isolés mentionnent la présence d’autres institutions telles 
que la police nationale, les agents de la présidence, les militaires, les percepteurs de l’Office burundais 
des recettes ainsi que des agents sanitaires de l’Institut national de santé publique. 
 
Une fois sur le sol burundais, aucun contact ne fait cependant mention de procédures ou de contrôles 
particuliers pour les Burundais rentrant au pays. 
 
De surcroit, depuis mars 2020, la Commission d’enquête sur le Burundi créée par le Conseil des droits 
de l’homme des Nations Unies a aussi constaté que l’hostilité à l’égard des rapatriés a diminué et aucun 
rapport international portant sur la situation des droits de l’Homme au Burundi depuis 2019, ne fait mention 
de problèmes rencontrés lors du retour sur le territoire des ressortissants burundais rentrant de Belgique 
(ou d’autres lieux) par voie aérienne. 
 
Le Commissariat général n’a obtenu aucune information précise ou concrète de ses interlocuteurs sur 
des problèmes éventuellement rencontrés par des demandeurs de protection internationale déboutés en 
Europe, spécifiquement en Belgique. Ainsi, le CGRA ne dispose d’aucun élément indiquant que le seul 
passage par la Belgique ou le séjour en Belgique exposerait un ressortissant burundais retournant au 
Burundi à des problèmes avec ses autorités. 
 



  

 

 

X - Page 8 

Bien que certains interlocuteurs, de manière isolée, aient pu évoquer des situations éventuellement 
problématiques pour certaines catégories de personnes (les membres de la société civile, les journalistes, 
les opposants politiques, les personnes qui critiquent ouvertement le pouvoir, etc&), ou mentionner des 
exemples de personnes ayant subi des interrogatoires sérieux, des arrestations, voire des détentions, le 
Commissariat général constate qu’aucun de ces interlocuteurs n’a fourni le moindre détail concret sur les 
identités et profils des exemples cités. 
 
Le Commissariat général remarque cependant que la plupart ont évoqué comme seul cas concret celui 
de [B. N.] qui a été arrêtée et détenue durant une semaine en novembre 2021 lors de son retour au 
Burundi. Le Commissariat général constate toutefois qu’elle revenait du Rwanda 3 et non de la Belgique 
- et relève plusieurs éléments très spécifiques de son profil qui sont de nature à attirer davantage le regard 
de ses autorités : elle est une militante connue pour les droits des femmes et est parente d’un opposant 
politique en exil critique à l’égard du pouvoir. Il s’agit donc d’un cas particulier d’une personne présentant 
un profil d’opposante politique, si bien que rien ne permet de tirer de ce cas individuel des conclusions 
générales à l’égard de l’ensemble des ressortissants burundais. 
 
Au vu de ce qui précède, le Commissariat général estime qu’aucune information en sa possession ne 
permet d’affirmer que n’importe quel ressortissant burundais, du seul fait de son passage ou séjour en 
Belgique, puisse être suspecté de sympathie pour l’opposition aux yeux des autorités burundaises, et 
que, dès lors, ce seul séjour ou passage ne fait pas courir à tout ressortissant burundais un risque sérieux 
d’être persécuté du fait de ses opinions politiques ou des opinions politiques qui lui seraient imputées. 
 
Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale peut se 

voir accorder le statut de protection subsidiaire quand l’ampleur de la violence aveugle, dans le cadre 
du conflit armé en cours dans le pays d’origine, est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui 
retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, encourrait, du seul fait 
de sa présence sur place, un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 
décembre 1980. 
 
Il ressort des informations en possession du CGRA (voir COI Focus intitulé : Burundi « Situation sécuritaire 
», du 31 janvier 2022 https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 
coi_focus_burundi._situation_securitaire_20220131.pdf) que les conditions de sécurité au Burundi restent 
volatiles. 
 
Sur le plan politique, une nouvelle crise a débuté en avril 2015 avec l’annonce par le président Nkurunziza 
de briguer un troisième mandat. Depuis, les opposants au régime 3 ou ceux perçus comme tels 3 font 
l’objet de graves répressions. Les événements qui ont suivi n’ont pas modifié cette situation. En effet, en 
mai 2018, une nouvelle Constitution approuvée par un referendum populaire a renforcé le pouvoir du 
président Nkurunziza et consolidé la domination politique du CNDD-FDD qui est devenu au fil du temps 
un « parti-État ». En juin 2020, le nouveau président, Evariste Ndayishimiye 3 vainqueur des élections 
présidentielles de mai 2020 et qui a précocement prêté serment suite au décès soudain de son 
prédécesseur Pierre Nkurunziza 3 a formé un gouvernement composé exclusivement de membres du 
CNDD-FDD, dont plusieurs « durs » du régime. Les observateurs font état de la persistance d’attaques 
systématiques contre les membres de l’opposition 3 ou ceux considérés comme tels 3 en application 
d’une politique d’État. 
 
Sur le plan sécuritaire, le Burundi fait actuellement face à des violences diverses. Il peut s’agir 
d’affrontements armés, d’attaques aveugles contre les civiles, de violences politiques ou de criminalité. 
 
Si depuis juin 2021, on assiste à une recrudescence des affrontements entre les forces de l’ordre et des 
groupes armés, il ne ressort pas des informations précitées que la situation au Burundi puisse être 
qualifiée de conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En effet, 
ces actes de violence restent extrêmement limités dans le temps et dans l’espace. Les incursions et 
affrontements armés en 2020 et 2021 se sont surtout produits dans les provinces frontalières avec la RDC 
et le Rwanda ainsi qu’autour de la forêt de la Kibira contiguë au Rwanda. Malgré la revendication de 
certaines attaques par le groupe rebelle RED Tabara, les observateurs estiment que les groupes armés 
basés en RDC ne constituent pas de menace crédible et réelle pour le régime. 
 
Si ces actes de violence isolés et sporadiques ciblent les forces de l’ordre, les militaires et des membres 
du parti au pouvoir, depuis deux ans, un nombre plus important de civils a été recensé parmi les victimes. 
 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burundi._situation_securitaire_20220131.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burundi._situation_securitaire_20220131.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burundi._situation_securitaire_20220131.pdf
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Ainsi, depuis mai 2021, plusieurs attaques armées (notamment à la grenade) dans des lieux publics 
(arrêts de bus, gare routière, marché, cinéma) ont ciblé des civils sans que les auteurs aient été identifiés 
ou leurs motifs élucidés. S’il est question, depuis mai 2021, d’une recrudescence d’attaques aveugles 
contre les civils, ces attaques ont également un caractère particulièrement isolé et sporadique. 
 
Les violations des droits de l’homme ont perdu en intensité après les élections de 2020. Toutefois, après 
les attaques armées qui ont eu lieu à partir de mai 2021 3 attaques faisant des victimes parmi la population 
civile et parmi les membres des forces de l’ordre et du parti au pouvoir 3 il est question d’une 
recrudescence des violations et d’une réactivation des Imbonerakure. Dans le cadre de la traque des 
responsables de ces incidents, plusieurs sources ont documenté des arrestations et détentions arbitraires, 
de la torture, des violences sexuelles ainsi que des disparitions forcées et des exécutions extrajudiciaires. 
La commission d’enquête onusienne indique que des personnes soupçonnées de collaboration avec des 
groupes armés ont été ciblées sur la base d’un profilage ethnique et/ou politique. Il s’agit d’opposants, 
notamment des militants du CNL, d’ex-FAB ainsi que leurs proches, de jeunes Tutsi et de certains 
rapatriés depuis les pays voisins. 
 
De manière générale, la plupart les observateurs s’accordent toujours sur le caractère avant tout politique 
de la crise. La commission signale en septembre 2021 que l’espace démocratique reste bien fermé et 
que le contrôle des médias et de la société civile ne faiblit pas. Elle rapporte que les autorités (hauts 
responsables de l’État, armée, forces de l’ordre, autorités administratives locales et Imbonerakure) ciblent 
principalement des personnes qui ne montrent pas leur soutien au CNDD-FDD ou au Président 
(notamment en refusant d’adhérer au parti ou de donner des contributions financières), des membres du 
CNL et parfois des membres d’autres partis d’opposition, des membres de familles d’opposants réels ou 
présumés, des personnes soupçonnées d’implication dans les attaques armées ou de collaboration avec 
des groupes armés. 
 
Il ressort des informations objectives précitées que les incidents violents observés au Burundi sont dans 
une large mesure ciblés. Ces incidents font également un nombre de victimes plus restreint 
comparativement aux premières années de la crise. 
 
Le CGRA estime donc qu’en dépit d’une situation sécuritaire encore volatile qui mérite d’être étroitement 
surveillée, le Burundi, que ce soit à Bujumbura ou en province, n’est pas actuellement sous l’emprise 
d’une violence aveugle, une violence sévissant de manière indiscriminée, non-ciblée. 
 
Par conséquent, force est de conclure que la situation qui prévaut actuellement au Burundi, ne constitue 
pas une situation de « violence aveugle » dans le cadre d’un conflit armé interne au sens de l’article 48/4, 
§ 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 
 
En conclusion, de tout ce qui précède, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat 

général de l’existence, en cas de retour au Burundi, d’une crainte fondée de persécution au sens 
de la Convention de Genève de 1951 ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles que 
définies dans le cadre de la protection subsidiaire. 

 
C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers» 
 
2. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer ou 3 si par exemple, il manque 
des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la décision 
confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin 3 l’annuler » (Projet 
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de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, 
Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
 
2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 
par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 
À ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 
 
À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE ». 
Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e. a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 
de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
3. Les documents déposés par les parties 
 
3.1 En annexe de sa requête, le requérant produit de nouveaux documents qui sont inventoriés comme 
suit :  
 
« 1. Acte attaqué  
2. Photo du requérant lors des manifestations  
3. Certificat de décès du frère du requérant J.-C.  
4. Témoignage de la disparition de J. C.  
5. Conseils pour les voyages au Burundi publiés sur le site du Ministère des Affaires étrangères belge.  
6. résolution 2017 /2508 du 19 janvier 2017 du Parlement européen  
7. Désignation BAJ ». 
 
3.2 Par le biais d’une note complémentaire du 15 mai 2023, la partie défenderesse a communiqué au 
Conseil  un document intitulé « COI Focus, Burundi, Situation sécuritaire » daté du 12 octobre 2022. 

 
3.3 Le Conseil observe que le dépôt de ces documents remplit les conditions de l’article 39/76 de la loi du 
15 décembre 1980, de sorte qu’il les prend en considération. 
 
4. La thèse du requérant 
 
4.1 Dans son recours, le requérant reconnaît d’emblée qu’il invoque une « nouvelle version des faits » 
devant le Conseil, dès lors qu’il « a en effet relaté des événements en partie erronés lors de son audition 
au CGRA et dans le questionnaire écrit envoyé par le CGRA (demande de renseignements) » (requête, 
p. 2). Il soutient qu’il « a fait une terrible erreur qu’il regrette. Il a suivi de mauvais conseils de 
connaissances qui lui ont indiqué que les faits qu’il avait vécus (menaces, harcèlement et recherches de 
la part des Imbonerakure) pourraient ne pas être suffisants pour obtenir une protection et il a alors voulu 
ajouter des éléments non réellement vécus et s’est emmêlé les pinceaux car une série des évènements 
relatés étaient véridiques, ce qui a engendré des versions contradictoires » (requête, p. 4). 
 
Il présente dès lors les faits de la cause en les énumérant (requête, p. 4).  
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4.2 A l’appui de sa requête, le requérant invoque, sous l’angle d’une éventuelle reconnaissance de la 
qualité de réfugié, la violation des normes et principes suivants :  
 
« Moyen pris de la violation de l’article 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès, le séjour, l'établissement et 
l'éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des 
actes administratifs, de l’erreur d’appréciation, du principe général du devoir de prudence et de bonne 
administration, ainsi que celui selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant 
connaissance de tous les éléments pertinents de la cause et violation de l’article 1 de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 et de l’article 48/3 et 48/4 de la loi du 15.12.1980 [&] » (requête, p. 3). 
 
Sous l’angle d’un éventuel octroi du statut de protection subsidiaire, il fait par ailleurs valoir un moyen 
unique pris de la violation :   
 
« - Des articles 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée ; 
- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
- de l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le CGRA ; 
- des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une 
décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes 
et/ou les motifs » (requête, p. 11). 
 
4.3 En substance, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé 
de sa demande de protection internationale. 
 
4.4 En conséquence, il demande « [&] À TITRE PRINCIPAL : Infirmer la décision du CGRA ci-annexée. 
Ce fait,  Reconnaître la qualité de réfugiée au requérant.- SUBSIDIAIREMENT : Infirmer la décision du 
C.G.R.A ci-annexée et octroyer au requérant le statut de protection subsidiaire ; - À TITRE INFINIMENT 
SUBSIDIAIRE : Infirmer la décision du C.G.R.A ci-annexée et renvoyer le dossier pour examen approfondi 
auprès de ses services [&] ». 
 
5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 
l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». 
 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la 
« Convention de Genève » ; Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 [1954]), telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 
lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 
« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ; 
ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 
ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
 
5.2 En l’espèce, le requérant invoque principalement une crainte d’être persécuté en cas de retour au 
Burundi suite à sa participation à des manifestations en 2015 contre le troisième mandat de Pierre 
Nkurunziza. Il soutient notamment qu’il a connu des problèmes avec les Imbonerakure en raison de son 
refus de rallier le CNDD-FDD. Il affirme également craindre d'être assimilé à un membre du MSD, étant 
donné que son frère J.C., disparu puis retrouvé mort, était membre de ce parti. 
 
5.3 Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille, 
à l’absence de crédibilité du requérant sur plusieurs points importants du récit. Elle relève 
notamment  diverses contradictions, incohérences et invraisemblances au sein des déclarations 
successives du requérant. Elle souligne par ailleurs le profil apolitique de ce dernier, ainsi que son manque 
de lien avec l'opposition politique burundaise. En outre, elle considère que l'appartenance du requérant à 
l'ethnie tutsie ne peut, en elle-même, constituer une crainte fondée de persécution en cas de retour au 
Burundi. De plus, elle constate qu'aucune information à sa disposition ne permet de penser qu'un citoyen 
burundais, du seul fait de son passage ou de son séjour en Belgique, serait automatiquement perçu 
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comme sympathisant de l'opposition par les autorités burundaises. Enfin, elle indique que les pièces 
déposées à l'appui de la demande de protection internationale sont soit dénuées de force probante, soit 
concernent des éléments non remis en cause. 
 
5.4 En réponse aux constats énoncés au paragraphe précédent, le requérant expose notamment, dans 
sa requête, qu’il reconnaît ne pas avoir présenté « toute la vérité » au Commissariat général. Il explique 
à cet égard qu’influencé par des connaissances résidant en Belgique, il s’est laissé convaincre que la 
simple vérité ne suffirait pas à lui garantir l’obtention du statut de réfugié. En conséquence, il a pris la 
décision de modifier son récit en s’appuyant sur des faits réels, en en exagérant l’ampleur.  

 
5.5 En premier lieu, le Conseil prend acte des affirmations nouvelles figurant dans la requête selon 
lesquelles le requérant a présenté, devant les instances d’asile, une version dénaturée des faits qu’il a 
réellement vécus. 
 
Sur ce point, le Conseil rappelle sa jurisprudence constante selon laquelle des déclarations mensongères 
ne dispensent aucunement les instances d’asile d’examiner le bien-fondé des craintes invoquées in fine 
par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale, de telles déclarations mensongères 
justifiant néanmoins une exigence accrue au niveau de l’établissement des faits. 
 
5.5.1 En l’espèce, le requérant fait essentiellement valoir que le caractère mensonger de ses déclarations 
réside dans le fait qu’il a exagéré l’ampleur réelle des problèmes qu’il a rencontrés avec les Imbonerakure 
du fait de son refus d’adhérer au CNDD-FDD, en inventant qu’il avait été arrêté en février 2019 à la suite 
de fouilles à domicile, alors que cette arrestation n’a en réalité pas eu lieu. 
 
5.5.2 A supposer même que, selon les nouvelles déclarations du requérant, il n’ait pas été arrêté en février 
2019, ce dernier soutient toutefois toujours, dans sa dernière version livrée dans la requête, qu’il a été 
« lourdement menacé » par des Imbonerakure qui tentent de le forcer à s’inscrire au CNDD-FDD sous 
peine de représailles, qu’en janvier 2019 il a été agressé par des Imbonerakure « qui avaient constaté 
qu’il ne s’était pas inscrit au parti » et qu’en février 2019, « le requérant parvient à se cacher dans le 
plafond lors d’une fouille par des Imbonerakure de la maison de son frère où il vivait dans le quartier de 
Musaga » et qu’il « n’est donc pas arrêté ce jour-là et a réussi à leur échapper » (requête, p. 2). Quant à 
l’événement vécu le 14 décembre 2018, le requérant précise dans sa requête que « Le 14/12/2018, le 
requérant a été menacé par des Imbonerakure dans la rue qui lui ont effectivement dit de s’inscrire au 
parti CNDD-FDD pour avoir la vie sauve car ils savaient qu’il avait participé aux manifestations de 2015, 
que son frère était un membre du MSD et qu’il était d’ethnie tutsi. Le requérant raconte cet épisode dans 
son audition » (requête, p. 5). Quant à l’incident de janvier 2019, il ajoute que « En janvier 2019, le 
requérant a effectivement été agressé par des Imbonerakure car il ne s’était pas inscrit au parti CNDD-
FDD. Le requérant dit cela dans son audition, qu’il a été menacé et quelques jours après frappé, et il 
maintient que c’est la vérité » (requête, p. 5). Enfin, il fait valoir que « Il a certes exagéré les faits en 
expliquant avoir été arrêté mais le fait que sa maison ait été fouillée est un fait réel. Le requérant a dû se 
cacher dans le plafond sur les conseils de son grand-frère [J.-C.]. Le requérant a expliqué les 
circonstances de son départ et la manière dont il a été caché chez un pasteur le temps de préparer son 
exil » (requête, p. 5). 
 
En se limitant toutefois à expliquer ces nouveaux faits dans la requête, sans expliciter les très nombreuses 
et substantielles lacunes et incohérences relevées dans l’acte attaqué face aux faits à propos desquels 
le requérant soutient toujours qu’ils sont le reflet de la réalité (en l’occurrence, donc, l’ensemble des faits 
allégués à l’exception de son arrestation alléguée), le requérant n’apporte en définitive qu’une version 
supplémentaire à ses déclarations antérieures successives qui, à la lecture du dossier administratif, se 
révèlent en effet contradictoires sur plusieurs points. 
 
Ainsi, en ce qui concerne le déroulement des événements de février 2019, le requérant n’apporte aucune 
explication face à la contradiction relevée dans l’acte attaqué quant à la manière dont il a été prévenu de 
la fouille qui a eu lieu ce jour au domicile qu’il partageait avec son frère, ni quant à la contradiction 
apparaissant dans ses déclarations successives quant au lieu où il a vécu avant son départ du Burundi 
(le requérant précisant dans la requête, à l’image d’une des versions qu’il apporte, qu’il a séjourné chez 
un pasteur). Sur ce point, le Conseil estime par ailleurs pouvoir faire sienne la motivation de la décision 
attaquée par laquelle la partie défenderesse considère que le faible niveau de français et la mauvaise 
compréhension des questions ne sont pas, dans les circonstances de la cause et au vu des éléments mis 
en avant par la partie défenderesse, des justifications suffisantes face aux incohérences relevées, la 
requête étant muette sur ce point. 
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Ainsi encore, le Conseil ne peut qu’observer le caractère plus que confus des déclarations du requérant 
quant au déroulement des événements de décembre 2018 et de janvier 2019, tel que le met en avant la 
partie défenderesse dans l’acte attaqué. Le seul renvoi, dans la requête, à l’explication selon laquelle le 
requérant aurait dit dans son audition qu’il a été menacé en janvier 2019 et agressé quelques jours après 
(soit une des nombreuses versions exposées par le requérant), ne permet pas, en l’absence du moindre 
élément probant, à tenir cette dernière version des faits allégués pour établie. Le Conseil observe à cet 
égard que le requérant ne dépose, à ce stade, pas le moindre élément d’ordre médical ou psychologique 
permettant de démontrer les séquelles et les traumatismes dont il soutient qu’ils résulteraient de tels 
événements. 
 
5.5.3 Partant, le Conseil estime que le requérant n’établit pas, par le biais de ses déclarations successives, 
qu’il aurait rencontrés des problèmes avec les Imbonerakure en raison de sa participation aux 
manifestations de 2015 et de son refus subséquent d’adhérer au CNDD-FDD.  
 
5.5.4 En ce qui concerne ensuite la disparition alléguée de son frère J.-C., le Conseil observe tout d’abord 
qu’en se contentant d’indiquer dans la requête que « Il a expliqué avec cohérence les implications de son 
frère au sein du MSD [&] Plusieurs éléments dans le récit du requérant permettent d’attester de cette 
implication, notamment le fait qu’il participait à de nombreuses réunions, qu’il participait à des missions 
de sensibilisation et qu’il avait les clés du bureau local du MSD » (requête, p. 6), le requérant renvoie en 
réalité pour l’essentiel aux déclarations tenues durant son entretien personnel, mais n’apporte pas de 
critique convaincante et concrète face au motif, longuement détaillé, de la décision attaquée qui relève à 
bon droit le manque de constance ou de consistance des déclarations du requérant quant à l’année 
d’adhésion au MSD de son frère et à son rôle concret au sein du MSD. Au vu de ces éléments, et en 
l’absence du moindre élément probant permettant d’attester de la réalité de l’engagement politique du 
frère du requérant pour le MSD, le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, que cet élément 
n’est pas établi. 
 
Concernant la disparition de ce dernier en septembre 2021, si le Conseil peut concevoir que le requérant, 
étant convoqué, n’a pas évoqué cet élément plus tôt se sachant convoqué au Commissariat général, il 
observe néanmoins, d’une part, que cet événement découle d’autres événements que le Conseil et la 
partie défenderesse remettent en cause dans la présente affaire, et d’autre part, que les documents que 
le requérant produit à cet égard ne peuvent se voir accorder de force probante suffisante pour établir la 
disparition et l’assassinat allégués du frère J.-C. du requérant.  
 
Ainsi, la seule mention du fait que « Les témoignages sont crédibles et concordent avec les explications 
du requérant » (requête, p. 6) ne permet aucunement d’expliquer les lourdes carences formelles 
identifiées dans l’acte attaqué, lesquels, eu égard en outre au caractère privé de ces témoignages, ont pu 
légitimement conduire la partie défenderesse à remettre en cause la force probante de tels documents.  
 
Quant aux documents produits en annexe de la requête, ils sont transmis dans une version totalement 
illisible, de sorte qu’ils ne peuvent utilement contribuer, au présent stade de la procédure, à établir la 
disparition et le décès du frère du requérant en 2021. 
 
5.5.5 Quant à la situation du frère F. du requérant, le Conseil observe également que la requête n’apporte 
pas d’explication convaincante au caractère confus des déclarations du requérant quant aux motifs de 
l’arrestation et de l’emprisonnement de ce dernier en 2011, le requérant restant par ailleurs muet face au 
constat posé par la partie défenderesse selon lequel, en tout état de cause, ce frère travaille toujours 
actuellement comme militaire et envisage de retourner au Burundi après une mission en Somalie, de sorte 
qu’il est légitime de penser que les ennuis allégués de ce frère ne constituent pas actuellement, une 
source de crainte d’être persécuté dans le chef du requérant. 
 
5.6 Partant, le Conseil estime que le requérant n’établit, ni par ses déclarations, ni par les documents 
produits en vue de les étayer, la réalité des problèmes qu’il soutient avoir connus avec des Imbonerakure, 
pas plus que la réalité des problèmes que ses frères J.-C. et F. auraient rencontrés au Burundi. 
 
5.7 Toutefois, dans l’acte attaqué, la partie défenderesse fait encore valoir que « le Commissariat général 
estime qu’aucune information en sa possession ne permet d’affirmer que n’importe quel ressortissant 
burundais, du seul fait de son passage ou séjour en Belgique, puisse être suspecté de sympathie pour 
l’opposition aux yeux des autorités burundaises, et que, dès lors, ce seul séjour ou passage ne fait pas 
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courir à tout ressortissant burundais un risque sérieux d’être persécuté du fait de ses opinions politiques 
ou des opinions politiques qui lui seraient imputées ». 
 
5.8 Sur ce point, le Conseil, tout comme le requérant à l’audience, considère qu’il y a lieu de tenir compte 
de l’arrêt n° 282 473 du 22 décembre 2022 rendu à trois juges. Dans cet arrêt, le Conseil a estimé, au vu 
de la situation prévalant au Burundi, des relations entre la Belgique et le Burundi et des informations 
relatives aux réfugiés burundais et au sort des ressortissants burundais résidant en Belgique, que « dans 
le contexte qui prévaut actuellement au Burundi, la seule circonstance que la requérante a séjourné en 
Belgique où elle a demandé à bénéficier de la protection internationale, suffit à justifier dans son chef une 
crainte avec raison d’être persécutée du fait des opinions politiques qui lui seraient imputées ».  
 
Une telle conclusion a été formulée sur la base d’une analyse des mêmes documents en possession du 
Conseil dans la présente affaire, à savoir le « COI Focus Burundi. Le traitement réservé par les autorités 
nationales à leurs ressortissants de retour dans le pays » du 28 février 2022 ainsi que le document « COI 
Focus Burundi. Situation sécuritaire » du 12 octobre 2022. A cet égard, le Conseil soulignait en particulier 
que « si les sources consultées pour la rédaction du COI Focus du 28 février 2022 n’ont relevé jusqu’à 
présent aucun cas documenté de ressortissants burundais, demandeurs de protection internationale ou 
non retournés au Burundi en provenance de la Belgique et ayant été persécutés de ce seul fait, il n’en 
apparaît pas moins clairement que les sources, s’étant prononcées plus spécifiquement sur les Burundais 
ayant introduit une demande de protection internationale en Belgique, considèrent que le seul fait d’avoir 
séjourné en Belgique en qualité de demandeur d’asile est de nature à rendre une personne suspecte de 
sympathies pour l’opposition, aux yeux des autorités burundaises » et que « le fait d’être suspect de 
sympathie pour l’opposition au régime en place à Bujumbura suffit à faire courir à l’intéressé un risque 
sérieux d’être persécuté du fait de ses opinions politiques ou des opinions politiques qui lui sont 
imputées ».  

 
Toutefois, ledit arrêt poursuivait en constatant qu’il « ne ressort, par ailleurs, ni de la décision attaquée, ni 
d’aucun élément du dossier, qu’il existerait des raisons de penser que la requérante pourrait échapper 
pour un motif quelconque au climat de suspicion évoqué plus haut et au risque qui en découle ».  
 
5.9 Le Conseil estime qu’en l’espèce, la question qu’il reste à trancher est d’examiner s’il existe des 
éléments permettant de penser que le requérant échappe au climat de suspicion évoqué dans cet arrêt 
et au risque qui en découle.  
 
A cet égard, le Conseil constate que la partie défenderesse, à l’audience, ne met en avant aucun élément 
du profil personnel ou familial du requérant qui permettrait de tirer une telle conclusion. Par ailleurs, le 
Conseil constate que l'implication alléguée du requérant dans les manifestations d'avril 2015 contre le 
troisième mandat du président Pierre Nkurunziza n’est pas contestée par la partie défenderesse. Or, les 
informations figurant dans le COI Focus, BURUNDI, Situation sécuritaire, du 12 octobre 2022, déposé par 
la partie défenderesse le 15 mai 2023 décrivent un climat extrêmement hostile au Burundi envers "toute 
personne perçue comme ne soutenant pas le CNDD-FDD".  
 
5.10 Au vu des considérations qui précèdent, le Conseil n’aperçoit aucune raison de penser que le 
requérant pourrait échapper pour un motif quelconque au climat de suspicion évoqué plus haut et au 
risque qui en découle. 
 
5.11 Partant, le Conseil estime que le requérant a des craintes fondées de persécution au sens de l’article 
1er, section A, § 2, de la Convention de Genève ; cette crainte se rattache en l’espèce au critère des 
opinions politiques imputées par les autorités, au sens de l’article 48/3, § 5, de la loi du 15 décembre 
1980.  
 
5.12 Il y a dès lors lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître au requérant la qualité de 
réfugié. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique 
 
Le statut de réfugié est accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit septembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  
 
J. SELVON, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
J. SELVON F. VAN ROOTEN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


